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<!11Jantbre bcs ltcprésentants. 

SÉANCll Du rn A v,IIL Ia42. 

CAN AL DE ZELZAE 11E. 

Proposition de M. LEJEU.rrn. - Amendements de Di. le ministre des traoauo: 
publics, 

mscouas HE l\'I. LE Ml~ISTRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

MEssrnuns1 

Le rapport fort complet présenté à la Charnbre , le 8 décembre 183"7, par 
mon honorable prédécesseur au département des travaux publics, aujourd'hui 
mou collègue chargé du département de l'intérieur, me dispense <le vous entre 
tenir lonaucmenl de la question' du canal de Zclzaele. 

La Chambre esl aujourd'hui saisie de deux documents postérieurs à ce 
rapport; cc sont : 

1° Le rapport présenté, le 19 février 18-11, par la section centrale chargée de 
l'examen de la proposition de l'honorable .M. Lejeune, el 
2° Le travail 3'énéral de 1\1. l'inspecteur des ponts et chaussées Vifquain , que 

j'ai eu l'honneur de déposer sur le bu l'eau de la Chambre, à la séance du 13 de 
cc mois, travail dans lequel la question du canal de Zelzaete se trouve de 
nouveau traitée. 

Afin de faciliter la discussion 1 vous jugerez sans doute convenable <l'ordonner 
l'impression : 

A. De la partie du travail de M. Vifquain qui traite du canal de Zelzaete , 
B. Des amendements que j'aurai à vous présenter; 
C. D'un tableau dans lequel ces amendements sont placés en regard des divers 

projets adoptés ou proposés jusqu'à ce jour; 
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D. Des oonsidér atious succinctes que je vais avoir l'honneur ù'émcll rc ù 
l'appui de mes amendements. 

L'utilité, la nécessité même d'un canal d'évacuation. de Zclzactc à la nier du 
Nord, ne peuvent foire question, 

Il y a, ù cet (irrard, chose jugée par les deux chambres, puisqu'un projet de 
loi d6crélaul la première seclîon du canal a (flé adopté, par la. Chambre llPs 
Représeutants, dans Ioules ses dispositions 1 cl, par le Sénat , en ce qui con 
cerne le principe de l'oxécution du canal. 

Ces deux votes sont, l'un du 20 ~ l'autre <lu .26 avril 1836. 

Pour cc qui est de l'e11fretfrn du ca nal , l'on a été rrér1émlcmcnt d'avis qu'il 
doit être supporté par les propriétés intéressées, soit d irectcmou t , soit par 
l'intermédiaire des provinces, celles-ci exerçant alors leur recours coutre les 
propriétés intéressées. 

Le p1·ojct adopté par la Chambre des Rcpréscntanls 1 le 20 avril L0361 la 
proposition de l'honorable M. Lejeune, du 16 mars 1837 ~ et le projet proposé 
pr1r la section ccn tralo 1 le 19 février Hl-4 l : sont conçus en ce sens, quant ù 
l'entretien. 

La seule question qui l'este à décider aujourd'hui et sur laquelle il y a eu 
désaccord entre les deux. chambres, est celle du concours des propriétés inté 
ressées d la construction die canal. 

Le projet adopté par la Chambre des Représentants mettait la construction 
entièrement à la charge <lu trésor de l'Élat. 

Le Sénat a peusé , au contraire, que la dépense du premier établissement 
devait être répartie de la manière suivante : 

Une moi"tùf à charge de l'État, 

Un quart à charge des provinces, 

Un q-uart à charge des propriétés intéressées. 

M. Lejeune, dans sa proposition du 16 mars 13;37 ., a admis le priucipe du 
concours des propriétés intéressées, non, ù la vérité, d'une manière certaine 
et pom· une portion déterminée d'avance de la somme ,1 dépenser, mais en 
raison de la plus-value que ces propriétés pourraient acquérir- par la construc 
tion du canal et à concurrence de la moitié de celte plus-value , proportion 
établie par l'art. 30 de la loi du Hi septembre 1807. 

Le projet présenté, le 19 février l 8lf l ~ par la section centrale cliarg-éc de 
l'examen de la proposition de M. Lejeune, est conçu dans un sens plus restreint 
que celle propositiou , en ce quil limite la contribution, sur Ie pied de I'art.Bû 
de la loi du lü septembre Hl071 aux criques et autres terra ins g-ui ont toujo u rs 
étd inonde's Jusqu'/i JJJ'<!scllt ,;t qice le canal pwrviendra,it <i asscoùer, 

A l'approche de !a reprise de la discussion sur le canal de Zelzaote , le rrou 
vcrnemen ta eu ù se fixer lui-même sur la question du concours aux dépenses de 
construction. 
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li élail naturel quïl prît comme point ile départ <le la diseussion d._• CPll1' 

question) le projet clf' la cornmisaion du Séuat , qui veut le concours le plus 
large. 

Le ooucotn's des provinces, demandé par le SôuaL, n'a pns pm'u an Gtlll, crue 
ment s11ffü:.amn1cnt. justifié ; mais il a pcnstl que les propriétés intéccssdes 
pourr-aieut être appelées, ainsi quo le Sénat l'avait demandé. à supporter uu 
quart de la dépemci non, ù la vérité, par le versement de cette quotité préa 
lalilemcut ù l'exécu Lion, mais par voie de icmbourscrueut endéans mi certain 
nombre d'années, nttat faisant l'avance de tous les frais. 
li a parn que la période de remboursement pouvait être fixée à 2;-s ans, cc qui 

permet, aux propriétés intéressées, de rembourser le quart de la dépense totale, 
soit un million de francs, au moyen de 2;5 annuités de fr. 71~000. 

Le projet de loi, adopté par les deux Chambres en 18361 se bornait à décréter 
un canal de Damme ù la mer. 

11 suffit de se reporter aux discussions qui ont précédé cc vote, pour être 
convaincu que les Chambres ont entendu décréter, non un canal de Damme 
à la mer, considéré isolément 1 mais un canal de Damme à la mer, comme 
section extrême d'un canal de Zelzaete à la mer. 

Nous pensons, Messieurs, qu'il est convenable lJUC le sens d'une loi soit fixé 
par son texte même et, dès-lors, nous reu:ardons comme une nécessité de 
décréter le caual enlier, de Zelzaete à la mer, sauf' ù limiter l'exécution immé 
diato ù la partie de Damme à la mer. 

Le principe de l'exécution du canal entier nous parait devoir être posé, pa1· 
t rois raisons principalemen t: 

1 ° Parce qu'il est hors de doute que, dans un avenir plus ou moins prn 
chain , l'exécution du canal entier deviendra une nécessité; 

2° Parce que l'on ne peut arrêter les projets d'exécution du canal de Damme 
ii la mer, ni régler- ses dimensions, ainsi que celles des mnrap,:es qui eu dépen 
dent, sans savoir si cc canal doit être traité et exécuté comme ouvras-e local, 
ou comme section extrème d'un canal de Zclzaete à la mer; dans cc clernier 
cas, les dimensions doivent être beaucoup plus 1p·a1Hles cl il est nécessaire 
que le gouvernement trouve, dans la loi mème , les pouvoirs de Iairo un canal 
tl'éconlement à grande section; 

3° Parce qu'il s'agit maintenant de poser les hases d'après lesquelles les pro 
priétés intéressées seront appelées à concourir aux dépenses de construction 
du canal , ce qui n'admet point de fractionnement, du morncnL c1ue la section 
de Damme à la mer est considérée et exécutée, non comme 011 u·age local, mais 
comme section ex trèmo du canal de Zelzacte à la mer , comme ouvrnffc inté 
ressant toutes les propriétés, sans distinction de bassin, qui , erser ont un jour 
leurs eaux dans le canal de Zelzaetc à la mer. 

En cc qui concerne spécialement le concours des propriétés ayant un intérèt 
immédiat [l l'exécution de la section de Damme à la mer, il est ù observer que 
les terres qui, ava rit ta:30. avaient leur évacuation chus l0 Zwyn , pourraient 
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être couvcuabiemcnt asséchées au moyen dun canal excl11sivcrucnt affecté aux 
Lcsoi ns de la Joralitt1 et qui: en raison de ce lmt plus rcstreint , pourrait être 
t~tabli sur ries dimensions beaucoup moindres. 

Un cnnal ainsi conçu <>!->t évalué ·pnr les iurréuicurs ù fr. B2:S,00O ~ tandis 
qu'un canal de Damme ù 1a mer, du moment qu'on le destine à recevoir toutes 
Ios eaux de la contrée qui longe 1a frontière ù partir de Zclzacto , ne peut se 
faire ciuc pour une somme upprochnnt de deux millions. 

Il a pant équitable de n'imposer le bassin du Zwyn ., qui seul pourrait 
, erser ses eaux dans le nouveau crural ( aussi lonr, temps qu'on ne le prolon 
nerail pas au-delà de Darumc vers Zclznote \ qu'en raison de la dépense qu'il 
faudrait faire dans l'intérêt de cette localité considéré isolément, c'est-à-dire 

1 
e n raison d'une dépense de fr, 82:5,000. 

Le quart de celle somme étaut (le fr. :206,'2(50, Je bassin du Zwyn se 
libérerait de sa part oonuibut ive , en payant, pendant :2~i ans, une annuité de 
fr. 12,643-nS. 

Celte annuité se trouverait comprise dans l'annuité tolale de fr. 71,000 à 
supporter par Lous les intéressés à l'établissement du canal de Zelzaete à la 
mer. 

En outre, l'État serait chargé , en attendant le prolongement du canal, de 
Damme il Zelzaetc, des deux tiers des frais d'entretien de la section de Damme 
à la mer, ce qui réduirait, pour le bassin du Zwyn , la charge d'entretien ù ce 
qu'elle serait dans l'hypothèse de l'établissement d'un canal purement local. 

Après ces observations 3énéralcs, il convient de donner quelques explications 
sur les divers amendements que j'ai l'honneur de vous proposer. 

L'art. 1 ei <le mes amendements, par les motifs ci-dessus énoncés, pose le 
principe de l'exécution du eau al entier de Zelzaete à la mer, aux frais du trésor 
public el avec le concours des propriétés intéressées. 

L'art. 2 détermine en quoi consistera , po1tr le canal entier, la contribution 
des propriétés intéressées. C'est le remboursement, avec les intérêts calculés à 
5 p. 0/0, du quart de la dépense totale et effective d'exécution, par annuités, 
en 25 ans. 

L'art. 3 concerne les omTng-es ù foire 11our conduire les eaux au canal. Ces 
orn'l'a{}cS sont entièrement ù la charge des propriétaiccs ; les projets doivent 
être approuvés par le département des travaux publics, lorsqu'il s'arrit du 
débouché des conduits et rirroles dans le canal. 

L'art. 4 déclare l'ont reticn et l'administra lion du canal une charge provin 
ciale, sauf le recours de la province contre les intéressés. Ce principe est admis 
par 1\1. Lejeune et par la section centrale de ln Chambre des Hcprésentants. 

L'art. ll pose !e principe de l'exécution immédiate de la section de Damme 
il la mer. 

L'art. 6 détermine quel sera, r1unnl aux frais d'établissement, le concours des 
propriétés qui feront usage du canal de Damme à la mer; cc sera le rernhour- 
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sement , non du quart tic la d~JH•nsc effoctive , mais du ({trnrt <lu coùt présumt' 
d'un canal limité aux hcsoins (le la localité. Cc remboursement a lieu, comme 
pour le canal entier, par auuuités , en .2'.5 ans. 

L'art. 7 Iimitc, pour le Iuss in du Z,ryn I ln dépense d'entretien du canal dr 
Damme à la rncr1 au taux présumé de l'entretien d'un canal local, et cola en 
m<'llant, <'n aUcndan 1. le prolongcsuent du canal VCl'S Zclzaete, les deux t.icrs 
de l'onu-etion :'i la charge de l'I<:tal. 

L'art. 8 renvoie à un rè13lcrncnl d'aclrniniatrntion {}(~néra!e pour organiser les 
concours des propriétés int.dr-esséos aux dépenses de construction et ,\ la répar 
lit ion entrelles des dépenses dcutretieu. 

L'art. 9 ouvre au uouvernerncnt n n crédit de fr. tmO~OOO, pour les premiers 
travaux. Le monlaut de ce crüclit doit êl re couvert 1 soil., prooieoirement , par 
une émission de bons du lrt~s01· ., soit, dc'(int't(vement) pnr la créai ion d'obligations 
ù charge de rÉtat, en 3 ou en ~ p. 0/0• 

Le gouvernement aurait ainsi ]a Faculté : 

Soit d'émettre <les bons du trésor , ce qui ne constitue et ne peut constituer 
qu'un moyen provisoire, en attendant la création d'obligntions ù cha1·ce du 
trésor; 

Soit de recourir, de prime abord, au moyeu définitif: la création d'oblitpt 
lions à charge d u I l't'801' d C ntta t. 

Ces ohligat ions en 3 ou eu ~ p 0/o, dotées du même amortiascmeut que les 
emprunts déjù érnis , pou rra ic n t êl.re néG·ociécs à la bourse, au cours du jour el 
au fur et à mesure des besoins. 

Cc mode de négociation serait très a-vantageux nu trésor: 

Eu cc qu'il permettrait (l'éviter les commissions et les frais qui r,-éué,·:dement 
accompagnent les néuocia.tiom d'emprunts ; 

En cc qu'il ne arèveraiL pas le trésor d'intérêts inutiles avant ,pie le moment 
de foire emploi des fonds ne ff1L venu. 

Il ne semble pas douteux qu'il soit cntièromeut pralicable , surtout lorsqu'il 
ne s'auit que de sommes peu élevées et dont l'emploi doit se faire successive 
ment et avec certaine lenteur. 

En ouvrant, dès ma intenaut., au gouvernement un crédit de fr. l'.i:50,0001 les 
(~hamhres rendraient possible, <lès l'année 18421 le commencement d'exécution 
d'un ou vrar,e reconnu nécessaire par elles depuis six ans i ce sera il une année de 
gaunée, car la proposition du g·uuvcrncmc11t1 relative aux canaux, ne pourra 
convenablement ètre pré'se11l~c qu'après q11e le gonvernerncnl aura pu s'éclairer 
par l'espèce d'enquête qui résultera de la publication du travail rrénérnl de 
l\L l'inspecteur Vif'(ptaiu. 

Mais il esté, ident que la section de Damme ù la mer 1 la seule qu'il soit question 
d'exécuter actuellement et qui exige l'emploi <l'une somme <le deux millions 

'.2 
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euviron , ne ~e trouvera <lt\fir1itivcmcnt assurée qne par la loi qui complétera 
les voies et moyens que celle section cxiue, en ouvrant un uouvoau crédit 
d'environ fr. I,!.i0010UO. 

Le cana I de Zelzaetc demeure ainsi lié au projet de compléter le système dos 
travaux hydrauliques (lu 1wys par l'érection du produit des voies navinablcs en 
fonds spécial, à l'instar de ce ({ ui existe pour le produit de la taxe des barrièros , 



( .. \ 
' J 

1'.ItIENDEMENTS Dl: IU. LE IUINISTI\E DES 'l'RA V AUX I•UBLICS. 

____ ,_ 

ARTICLE Pl\E~!IER, 

Il sera exécuté, aux frais <lu trésor public cl avec le 
concours des propriétés intéressées, un canal de Zclzaete 
ù la mer du Nord, pour l'écoulement des eaux des Flan 
dres. 

AR'l'. 2. 

Les propriétés intéressées contribueront aux frais de 
construction à concurrence d'un million de francs, c'est-à 
dire du quart de la dépense présumée, 011 payant à l'f~tal, 
pendant 25 ans, une a uuuité de fr. 71,000. 

Cette annuité, qui sera i-ecouvrnble par les moyens auto 
risés pour les impositions directes, prendra cours à partir 
du jour où les propriétés seront mises en jouissance du 
canal. 

Les intéressés, qui le désireront, pourront, en tout temps, 
pendant les 25 ans, se libérer des annuités dont il s'agit, 
en payant le capital représenté pur les annuités dont ils se 
trouveront encore dèhitcurs. 

An.T, 3. 

Les mômes propriétés supporteront en totalité les frais 
d'établissement des ouvrages nécessaires pour conduire 
leurs eaux au canal. 

Ceux de ces onvrnr,es ù placer aux points ou les rigoles 
ou conduits d'eau d éboucherout dans le canal, seront con 
struits conformément aux projets arrètés par ledépartemeuL 
des travaux publics. 

AnT. 4. 

L'administration et l'entretien du canal seront une charge 
provinciale. 

Les provinces pomront cxigrr des propriétés intéressées 
une rètr ihution annuel le destinée a couvrir, en tout ou en 
partie, les dépenses faites de cc chef. 

ART, 5. 

La première section du canal, comprise entre Damme et 
la mer, sera exécutée immédiatement. 
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Les propriétés qui feront usai_çc de celte partie <ln canal 
pour I'écoulcmcut de leurs eaux, contribueront aux frais de 
construction , à concurrence de fr. 200,250, c'est-à-dire 
du quart de la dé ponso qu'i l fnudr;,it nffcctcr ù l'étahlissc 
ment d'un canal limité au" besoins de la localité, et 
cc en payant à l' .. hnl, pcll( .. Ia nt '25 ans , une annuité de 
fr. 12,H4a-7ti, laquelle viendra en déduction de l'annuité 
mentionnée à l'art, 2, sera recouvrable par les mêmes 
moyens, prendra é~·.:ilcrne11t cours ù part.ir du jour où les 
propriétès dont il s'ag-1L seront mises cn jouissauco du canal, 
et sera rachetable aux mémos conrlit ious. 

A1\'r. 7. 

Aussi longtemps que le canal ne sera ouvert qu'entre 
Damme et la mer, l'l~l::it supportera les deux tiers des frais 
d'administration et d'cutrotiun , 

.A11'I.', 8. 

Un l't'glcmcnt d'administration ffénérale, arrêté par le 
gouvernement, après avoir entendu les parties intéressées, 
déterminera le mode cl'cxécu tien des art. 2, 4 et 6 . 

All1:, 9. 

Il est ouvert au ~011verncrnent, pour les premiers travaux 
de lu section de Dam me à la mer, un crédi t de fr. 550,000, à 
couvrir, soit provisoiremcnt , par émissions de bons du trésor, 
soit défiuitivcmcut, pnr la crôntion d'obligations ù char3·e de 
l'État, en 3 ou eu 5 p. 0/o, dolées du mèmo umorusscmeut 
que les emprunts déjà émis, à. négocier à la bourse, au cours 
du jour el au fur et a mesure des besoins. 
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R.xtra,it du, l')'(tva-i'l génér1û de fil. l'-in~pectcu1' Vi,[qnain, su» les casuru.r. 

CA.NAL DE Ll>LZAE1'll A I.A llŒR nu Nono. 

Nous avons vu à l'historique, que le nriu istro des t ravuux publics t ormiuait ainsi le 
ruétnojre adressé u la Chambre lies Rcprése ntauts nu sujet du cc canal : 

":E11 aduicttuut , avec le Sénat et avec l'auteur de 111 proposition qui vous est pré 
" scntée , la nécessité de ln participa lion des propriétaires, il est une question qui 
" domine Ioules les cornbiunisons , et qui, résolue, simplifierait la discussion, ù savoi r : 

)1 La participation <l<', prnpl'iétuiri~s co ns iste ra-l-ellc dans le recours eoeniuel coutre 
11 eux, aprés l'cxécutio n du ca nal '? 

" Ou bien: Ccuo pn rticipnt ion consisterat-olle dnus le paiement d'une quoli' part 
,, ou d'une su11111te fiM;e av!lnt l'exécution'? " 

Après avoir parcouru nvoc aueut ion les lumineux rnpports de 1l1lll. les inc-énicurs en 
chef des deux Flandres, où se trou veut exp osés les faits naturels et politiques qui out 
amené l'état actuel l'L calamiteux de l'écoul cmcut des eaux. chi nord-ouest de la Flunrl n: 
occidcntn lc ; a prùs avoir lu les mémoires adressés aux chninl)l'PS lt'·(l'islnlivcs par 
M. le ministre Nothomb, on peul s'étoun er , t1 juste titre, qu'il soit encore resté quelque 
doute sur la nécessité d'ouvrir un canal nouveau, ponr conduire directement à la mer 
les eaux des terrains, auxq ucls la révolution a oulovo leur a ucien mode d',':coulcment 
vers le Zwyu , canal c1ui d oi t nous alfruuch ir de la servitude étraoaèro, rendre aux 
li1çncs navignblcs de G-and ù Ost cnrlo , ù Ypres, à Duukci-quc , leur valeur normale, 
tant sous le rapport du commerce tJUC de l'ècoulemcnt des eaux de l'Escaut. cl de la 
Lys vers Osteudc.ct rétabli r, dans le seul jhWL que la Belg ique nit à la 111cr, les cliusscs 
do nt la puisso nce se trouve sensiblement (li miuuéc et dout I'ahse ncc souvent répt'.:tée 
menace l'('11Ln':t' <ln chcnnl d'une ré duction de profoudcur qui se manifeste déjù. 

Les rapports des i11(j1~11ict11·s en chef prouvent que cet étut <le souffraucc ne diminue 
point et que le remède invoqué est toujours u1ue11t. 
Les Îllp,'t'11icur·s ont fait voit· que la seco udc section du canal rl'écoulcmcnt , qui 

comprend la partie de Damme à Zclzacto , n'est point immédiatement indispensable 
ù l'écoulement des eaux du pays qu'elio doit traverser, puisque cet écoulement, bien 
que perdant tous les jours de sa valeur, s'opère encore avec succès par les écluses de 
débouché a11 Brackrnnu. 
li importe cependant de répondre une dernière fois aux pcrsonnrs qui, attribuant 

uniquement ù des causes nnl urcllcs d'cnvasenrcnt , la situation calamiteuse des terres 
basses du nord de la Flandre occiclcntalc , demandent qu'on retourne chercher 1.n1 

Zw yu , que les cond iiions des tn1ité·s nous rouvrent, l'écoulement à la mer, perdu 
depuis la rél'Olution. 
En se rr-portun l seulement a un dorni-siècl c en nrrièrc. 011 voit l'empereur Joseph If, 

appréciant la question d'écoulcmc ut de cr-uo contrée a11 point <le vue de lintérêt 
rrénéral, ordonner, en 1783, nu colonel i11zènieur De Brou , des études sérieuses et 
étendues pour l'ouvert ure de nouveaux écoulements nux eaux des Fluudres , qui se 
u'o uvuicut outravécs, non pns seulement 1Hlt' les ensahlcrn ents de la mer, mais pa1· les 
mnnœuvres cuvahissautcs , tnujours intéressées et quelquefois perfides de nos voisins 
du Nord, ~i souvent nos e nncmis : scrvit udc terrible, disent les historiens, dont le 
nrng11nnimc <'lllprrrur voulait nffran chir le p:iys /J tout prix. 

3 
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],'rnr,-éui('llr colonel, pour accomplir cr ~rnrnl clcssviu , ouvrait le L',111,d, tlil canut 
lJe B,.;11, qui cùLnÎ1' l.1 l1gu<' hollantlai<,1•; co nsu uisait l'écluse <le H1nq;rns cl coudui. 
s.ut niri&i l'l'roult·rncut de no'> terres hors de la portée d(' 110::. voisins. 

Comme on le voit, cr n'est pns pnr dos u avaux Ia its d'accord avec L1 Hollande et pal' 
rl es trnités que le mouarquc, jaloux de ln hhet li'.· h('l:1·c c11 tout('S choses, crovnit pou- 
1,0i1 attcinth c son but, muis bien pn1· l'ahandon du u déhouchè où f10111111,11l nou:c 
rivalc: et, si la volonté d11 souverain n'cùt pa::. tout l'eHeL qu'il d ésirait, il ne faut 
l'attribuer qu'au désaccord qui. rc'•c1rn entre les in:3éllicur:, nuliqn('s ri les autnri lés du 
pnyc;. 

Cinq années plus tard, alors que le Zwyn . toujours lié aux grandes criques du 
Brackruan par le chcnnl de Passegueulc, séparant l'ile de Cndznnd du contiucnt , con 
ser vait encore une rrran(lc profondeur par l'action domi nnuto du flux qui se dirigeait 
deux fois le jour, en parcourant la pas~e, vers la crurnlc cnquc sous Bicrvlict , on vit 
porter un coup mortel ù son existence, que los euvah isserne nts de J.1 mer nuraicnt 
e ncorc respectée pcnrlant lonrrtcrnps. 

1~11 1788, les Pr-ovinccs-Unics, dans I'intéi èt de la dél'ensc do la frontière zèlu nrlniso 
n de la conservation de l'évncuatiou de leurs propres eaux pnr le Brackmun , firent 
établir à t i aver s le chenal <le Passcguculc un barrage appelé, depuis, Bakkersdam , 
qui coupa et arrêta tout cout L la marche du :Hux: hicntùt après, une nouvelle digue, 
dite Capitale» -Dnm , fut construite à l'embouchure de la Pusscgucule dans le 
Brackmau , avec fol use de décharge. 

Que devint le Z"\vyn, à pui tir de ce foifart politique? 
L'aucicnuc embouchure de ln Licvc, devenue une crique morte par le barrage du 

Bakkcrsdam, vit bientôt son lit s'envaser, se rehausser, et se combler avec une rnpidité 
telle qu'en 1805 l'empereur Napoléon concédait au général Vaudauuue le droit d'en 
diguer en poldrcs les terrains remblayés et abaudounés par le Zwvn qui avait déjii 
reculé de plus d'une lieue vers l'Océan ; l'établissement du Bakkcrsdam avait commandé 
cette retraite : ajoutons que l'envasement quo ne courhatlnit plus le flux, se portant 
sur Loule la surface de la crique, en rehaussa rapidement le fond jusqu'au pied de nos 
écluses de (!<\bouché du Pas et <lu Hazcgras. L'ècoulom cnt de nos terres, à partir de 
cc fait déplorable, empira tous les jours. 

Les Hollundais , qui avaient exécuté les harrnges nu mépris de nos plus chers intérêts, 
eu recueillirent les fruits dans 1a création de nouveaux poldrcs, d •. 111s l'établissement 
d'une liB'.11c <le défense submersible et la Formation d'un bassin iucnvusable pour l'écou 
lemcut t.lt' leurs C3tlX. 

Ces ouvrarrcs <l'un résultat si pernicieux pour les p~ys du bassin du Zwyu, furent 
tliriu-és et exécutés par les sorus de commissaires du gouverncrnr11t hollandais, mili 
taires cl civils; l'ingénieur hydraulique Goudriaan et le lieu te na nt du gfnic Heuncquiu 
c11 faisaient partie. 

JX•s 18l6, l'évacuation de nos eaux devint tcllemeut difficile pai· l'action précipitée 
que les travaux exécutés par le 5ouvcrncrneut hollandais dou nèrcu t à l'envasement 
du Swyn, qu'on dut construire, ù côté du canal de Bruges a I'Écluse, qui venait d'être 
achevé, uu canal de dérivation portant, de Ja Licvc dans Je Passe-Water ù l'Éclusc, l'eau 
p1oprc aux chasses, qui pourraient encore, peuda nt un gran<l nombre d'années, 
entretenir les p rofondcurs qui restaient nu Zwyn et cousei ver I'e vucuutiou. La révolu 
Lion de 1830 a porté le coup de e-rùcc à ces deruiers dl'orts tentés pour conserve!' ln 
profoudeur de I'aucicnnc embouchure cle la Lys. 

La défense de la frontière ayant obligé les Hollaudais à des inondations d'eau de 
mer, toute évacuation de nos eaux fut arrêtée aux écluses Noire, 13lf!UC, du Passe 
Water, du vV .JLcrtrung- d'Eccloo el de l'Edc, et en mèrnc temps furent supprimées les 
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dw sscs des en 11:, llf'l}ft'~ <l ans le f;o lfc dont el I es 0 ntrC'L<111a iun L I es profondeurs; de telle 
GOl'lC que, cl(' 1830;. 183'1, 1'('0(\0lllÎ>l','lll('lll rut presq Il(' r-o m pl Pt co ntro le~ 1'•clus1'~, ('f 

qu'nujourrl'hui l'eu , asemcu L du Zwyn <'St arrivé ù un tel dq~rc qu'il n'y a plus lieu ù 
èvaouatiou rlo cc eût('.,. Ainsi, bien cpie les Hol lnndnis ne s'opposent plus ù l'écoulement 
de nos eaux p:ir leur territoire, nous nC' pouvolls 1Hus y retourner d prnlitcr des hôn<) 
ficcs de la cnnvcut.ion ; le ca nl o n du .Ibug1as seul obtient encore quclqu'écoulcmout 
par l'écluse de cc nom. Enûn , l'cnvnserueut a acquis une telle force par les travaux d<' 
nos voisins et pn1· lt-s situations cri ti qur-s C'l hors ile nature', amcuécs par los circou 
stauces politiques depuis 1788, qu'il est facile d(~ prévoir qnc d'ici ,'t t rès peu d'annér« 
le Zwyn ne sera plus d'aucun secours, ruèmo aux poldrcs hollandais; el cela est si vrai, 
que, déjà au l"' octobre 1839, lu commission d'écoulement voynit sous ses yeux Jp~ 
eaux du terr ito irc zélaudais se diriger sur le nôtre, ce qui fit fermer l'écluse hloue 
située ù la lirnito des deux pays. 

Si ces faits prouvent ù l'évidence lu nécessité absolue du nouveau canal d'ècoulo 
mcnt, ils ne démon trcnt pas moins ln couvcuancc et la justice de son exécuuou pnt· 
l'État. 

En effet, il 11r s'agit point ici de pousser c11 ava nt un caunl d'écoulement existnnt , 
de l'approfondir ou de l'dor3·ir, d'établir une nouvelle écluse plus loin, plus près des 
profondeurs du Heuvc , comme le font les admi uistrnrions des watcrin;~·ues <les pol 
dres dont l'écoulement souffre; car, pour le faire, il Iaudrait traverser de nouveau le 
sol étrai1rrer, afiu de chercher an loin la profondeur néccssairo , en se replaçant 
sous la terrible servitude qui a trop longtemps pesé sur nous; mais il s'agit d'onYI"ÏI' 
tout un nouveau débouché pour remplacer celui que les envasements de la mer atta 
quaient, il est vrai , depuis longtemps, mais que les travaux et les manœuvrcs de 
110s voisins nous ont dèfiuitiverncnt enlevé en un demi- siècle, 

A nos yeux, un ouvrn[}C de celle irnpnrtanco , nécessité pm· une l}l'nlHle opération 
de la nature, accèlèré et décidé par une suite de faits politiques intéressant tous 
le pays, lui incombe plus part iculièremcnt. 

Dans les Grnndcs r-ntustro phes l'Élal. vient au secours; ne le fait-il pas constamment 
à la Meuse iuférieure ? Reculerait-il devant un million et demi de dépense s'il pou 
vait, à cc prix, maîtriser la rivièrc ? N'a-t-il pns c11difft1é le pol dro de Lillo ? 
En Hollande les ruptures de di1rues, lIUÎ amèucut l'iuoudutio n de polrlres entiers, 

sont réparées et les po ldres cux-uièmes vidés par l'État, quand les rnoycus ordiuairos 
manquent. 

L'lhat reculerait-il devant quelques dépenses po1ll' ouvrir vers lu mer un libre 
écoulement ù une très grarnlc pnrtic des euux <les Fluudrcs , lui qui 11'n pas craiut 
d'entrer avec le chemin de fer dans la vallée de la Vesdrc pour atteiudrc la frontière 
d'Allemaguc , sans pratiquer lu sol d(' sa rivale en commerce? 

Envisagé sous le point de vue de l'intérèt s-énér..il, ce canal d'écoulement qui doit 
dégager les canaux (le uuviiption de Gaud u Bruges, et de Bruges à Ostende, a Nieu 
port, Ypres et Dunkcrque , n'a-t-il pas un caractère d'utilité w;11t'iralc aussi rnnrqué 
que celui de ces mèrn es navigations qui iutércssent si émiuemrncut le commerce et 
l'industrie du Uaimrnl, des Flaudres cl du Bruba nt ? Le port d'Ostende auquel cc canal 
rendra ses moyens de conservauun cl d'amélioration, n'est-il pas le seul port absolu 
ment libre que ln Belgique possède '? 

Les réclumatious cl les plaintes incessantes des propriétaires et des communes rive 
mines de I'Esca ul el de lu Lys sur le défaut d'écoulement <le ces rivières, qui cause 
presque chaque uunée des dommages incalculables, jusques dans la partie élevée de 
leurs hassius , jusques vers Tournay mèmc, Fout une lui au tiouveniemcul de rechercher 
tous les moyens de rendre mu. débouchés de ces ri, ièrcs , vers la ruer, les ouvertures 
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qu'ils avaient avant. ln révolu! ion et plus part ioulièrernc nt {'<.'•coul<'nwnl VC'l'S Ostende. 
Or cet <·roiilrmf'nt n'est c,1p11hk <l'un <'ffrt (•ff'u·acr qn'autnnt rpH• 1(,c; ('a11\ di·s terrains 
bas rle /Hocrkerkc. dl' Lapschur-ro <"l dt' lll1111kml)('r:-r m• vie n non t point rr-hnusso» Ir 
niveau <hl canal dOste ndc d k11 r<•r ni11~i le pn~~;;~-p aux <'fltt\ c•nvoyfrs de Gand. LPs 
pi·opriétaires ri vnruiu s de l'E"e1111! dl'tns I<.' Tom11,1i~i,. comrnr- les cultivnl<'urs dr Jin 
au-dessous ll'Han•lhclw, out uu i111r',rôt n11alor,ue à celui des Jrnhîta11ls rln 11o,·d-oucsl 
de ln Fla: ulro à l'c1<-cution du c,lllnl do Zclznctc ; Deyuz(' ('t qui11z1· autres communes 
de la Flanrl re orientale demaml<•11t dt' 110UVL'Elu, avec instuucc, u11 canal de di•rirnliou 
sur [e cau a] de Gaud à llrug<'1,, pnm t'·dwp1wr aux i noudnt ious annuelles qui les rui 
ncn t : c'est aussi pour Je c1.111al de Zvlznctc qu'elles doivent voter. 

Qlllllltô. la pnrticipation des p1·upri1'•tHin:s ù la di·pL'll5l', il 11'y aurait lieu, selon moi, 
il l'ap ptica tio111;én<'•ralc d,, la loi du 16 sept cmbrc 18t,7, lJUD s'il s'agis,ait rl'un véritnble 
clesscclicnH•tll, et s'il y n vait cd•ntion de propriétés nouvelles 011 amélioration rnar 
quéc <le ln chose, joscp1'i1 lors sans valeur: mais il est p1·011v<'.•, et les rnpporls de JU!IL les 
ingb1ieurs ,•n chef De Broek cl Noël c11 dè.lnisc-u les motifs , c111c les 3-rn1Hl,; I ravuu x 
à exécuter par les proprii•la1l't",, et ù leurs frais, pour le dévcrsernunt dos eaux rlans 
le nouveau canal, arlt,.rc du S) sl èiuc uou veau d'écoul crncut ù la mer, exigeront de tels 
sacrifices, queccspropriétaircs, bien qu'a l'abri de nouvelles inondations, n'auront pas 
une µo~ition financière sensiblement améliorée: leur existence seule sera assurée. 

Nous reconnaissons toutefois, avec lU. le rcpréscn tant Lejeune, qu(' le principe de la 
loi du 1ü sopt eiubro l807 <'~l juste, et que l'a: 1. 30 de cette loi pourrait être rendu 
applicable aux. propriétés pi ivécs qui auraient acquis, par suite de la construction du 
canal, une nota Mc aug·menlnliou de valeur; celles-là devront oonuihuor aux frais de 
eonstructiou just[11'à concurrence de lu moitié des ov,rntn3·cs qu'elles amont acquis. 

Que cependant, si l'on considère les difficultés qui. s'opposent à la mise à exécution 
de la loi de 1807, dans l'appréciutiou de la valeur <[UC les terrains dont il ~•agiL avaient 
avant la révolution et de celle qu'elles auro n! acquiso après I'exécutiou du caual , 
déduction faite de mille sortes de d cp cuses que nécessitera môme au loin le nouvel 
Hat de l"écoulemc11t; on sent qu'il conviendrait peut-être mieux de fixer tout d'abord 
dans lu loi le quantum, do la partieiJJalion des propriétaires du hassiu du Zwyu, à 
répartir ensuite, pat· les soins de l'adrniuistratiou proviuciale , entre eux suivant le 
tkg:rô d'nv antngc que lems terrains auront retiré de l'exécution du nouveau canal. 
Cc quantu11i ne devrait pas s'élever, ,·u tou les les circonstances, au-delà du quart de la 
dépense <le la partie des ouvr,1gcs qui, dans Je projet du canal de Damme à lu mer, 
peul être considérée comme 11ÔCC'~sité, pour l'écoulement des eaux du bassin du Zwyn; 
les propriétaires intéressés pnrticipcruicnt aux frnis d'cnircticu dans la même pro 
portion. 
le coùt particulier d'nn cunul d'èeonlr-mcnt oxclusivcmout consacré il l'évacuation 

des eaux: du hassin du Zwy11, auruit coùté fr. 82~,000, celui de son entretien serait 
resté au-dessous d'une dépense annuelle de fr. 4,500. 
Rclati vemcnt à la participation <le lu province, nous forons remarque,· que celle-ci 

a déjà soldé sa CTandc part, tant par la perte de ses revenus sur les cnnuux jusqu'ici 
sacrifies, riuc par les dépenses extraordinnircs qn'cll e a faites dans leur entretien 
ruineux et toujours insuffisant. 

Sous le rnppo1 t du commerce, bien qu'il soit impossible de lui contester le droit de 
conserver libres cl clétrag·és d'entraves les canaux qu'il a créés de ses Fonds ou qui 
«nt été ouverts aux frais de la province, nous reconnaissons qu•~, dans le principe de 
1<•111· exécution, un droit d'ccoulcmcnt des eaux di' l.1 contré•<' a toujours été attaché 
.\ celui d e les pratiquer f'11 Lai eaux, et qu'a cc point de vue le fonds spécial de la 
navignt ion, qui gnrruera en liberté cl en rapidité, devra participer ù I'exécut ion du 



( 13 ) 

canal d'écoulement; nous le porterons donc à notre proposition pour une somme de 
fr. 57313331 formant le tiers du coût total de la première section du canal de Zcl 
zaete, qui, suivant l'estimation faite par MM. les ingénieurs en chef De Broek et Noël, 
s'élève, y compris le prix des terrains nécessaires et les indemnités particulières, au 
montant de fr. 1,720,000. 

-------·· •. •~··•--=------ 
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Amendement• proposés pat· M Ie nu:rust,:o des !;.ra vaux puhlim 

.\nr l" Il sei a executé, aux Irms rlu tnsorpublic et nv r-c lo l'onro111, do,p1n 
pr iétcs mtct essr.o s, un canal de /clzuc!e n h mr-r du "otrl, p<lUJ I ccou lcrncut ,los 
c uux des Plundi e-, 

Aiu 2 Les p1op11LILs wterossLcs ton lt rbucro nt aux f1 11s de e,r,nsh uct in n, d con 
cun once <l 111, nn l hon dP f, m cs , c u[ ,1-rlni, du quoi! de la d cpt.nsc pre,umLo, eu 
f'U)•lnl t I Ft,u, pondant 23 1n.,, nue annm té do f1 71,01)() 

( elle aunn rtr", qu, s{'1 1 1 e couv rublo ])lll lv 1110) en s nuloi isi-s po m les im 1m sil inns 

dirc clc s p1Lnd1,1 LOu1s n pml11 rlu jour ou les p1op11c!l,,.lrontmise& enJC>m,,anco 
du t,H11I Les 111luc<,os qui le dr.s rreront pour r ont , Ln tou t tr.mps pon da nt los25 
.ins, se l1bé1c1 <lLA annurtés donl 11 sn.,1l (n pl)llflt le cap ual 1cp1LsLnl& p II les 
aunuucs dont ils 1,0 trouveront enco i c dclnteu11 

\n.T J Les rn(rnc, prnpi u.Ie s supp or tc r o nt en totoltlu les h ms d eta bl rsscmcnt 
du ouv11gr,, no ce ssuu cs pou1 r.onduu o lt.ui s enux au e-mnl, 

( LUX de us 01n l<l{\CS 1 pl 1cu r ux pnmt s ou les 1q;nlcs ou coml uits d e iu ddJOU 
ch cr ont du ns I!, c.H11l, ,nont coust uuts conf'ouur.m ent a ux proj el s a n Ctés pai le 
rh pm tement do s l r rvu uv publics 

Ail r 4 L'udnumstruuou e,t l l ni! el en du cuna l sot ont une c h.ugc p1 ov m oiule 
Lt s prn1rncos pouu ont c~1gL1 dos pi o pn.ct cv iureresséos une 1 éts rbutio n annu cll e 

dcstmc o <1 r-ouvru , en tout ou en po1l1c, les dc.ponse s faite& de ce r.hef 

Aq 5 La p1 emrèr e scctron du c-unl, comp1 rsc cuti o Du mmc 1ol ld mm , sera eré 
cutt.e muncdmtcmcnt 

AI\T 6 Los ptopw'.te& qut Ier ont nsase Je celte p1111u1 du canal 1>om l éo ou 
lcmcnt do lems e urc, cunu ibucr ont aux fum do c onsh uctron , à c.oncuu-cn ce 1]0 
h 206,250, c'est u dn c du q uur t de la dtpunsc qn 1I f.tuch n1l <1Œècle1 u 1 c tubhssc 
ment d'un canal lmuté au~ b csoms do h lol<lhtc, el cc en payant ,, l'l tu t, pcncl.inl 
25 ans , une anuuu c de f1 12,G4J-75, loqrn lie vrendi a en dcduotro n do 1 rnnuu c 
menuonnee "I u i t 2, ,ua r ecuuvi ihle pu1 les 111.'.mu I1m1ens, pr ondr a e&al~1nLut 
coms ,t pru tu d u j o ut 011 los propru.té s dont 1ls'11g1t seront mises en jou issuuce du 
canal , et scia rncuetublc aux mônu.s condruons 

>\.11T 7. Aussi longtemps que lo c.m-il ne sera ouvert q11 e nt re Dnmrne o! la mer, 
l'ftat supportern les deux trcr s des finis cl arlnnmsü anon ot d entreü en 

\R r 8 Un 1 èglemcnt d 'adnnmsh a Iton gôncrale, an lie pa1 le {lOt1,crnmnc111 apte 9 
a,011 entendu les pm ues uuvi essccs, tl1tc1rnrnma lo moùo tl'o:.ét,ulton <le, ait 2, 4 
et 6 

1\RT 9 li est ouvert au i~ou~crnemcnt, pour lt s pt ermcis hir,1u'l de h section de 
Dammo n l,1 mer, un ci édit de f, JJO,GOO,, cuuv i n sou pr ovunn cment pa1 <.1n11- 

stons de bons du t i t so r , soit <lLl1111lnunent, pn1 ln c, L rt run ,! obltznlwns ·\ ulrn, ce 
do 1 1 tut, en J ou en :i p •/., dotées du rrn mc umot trsvem ent 11uc les cnrp r uuls ci<Jll 
enus, ,t mgoc1e1 ù la bourse uu couts du Jour, et au Iui cl u m csur L des bcs,01m. 

Pro,jet adopt6 pat la. Chainbre des 
Rcp,t"&entants, le 20 avr-il 1836 

Allr l" Il BCJ!I cvc cutc , tH1, r, 11, 
du lt, ,01 p ub hr-, un cnn-il de D, 1111110 .1 
111 mot du Nor d , pou, l eco ulnmcnt ck s 
e.111:\ ,!,, Fla111hes 

Ios de penses dl' cr-tto L'I -111ton ~o. 
ie nt COU\ e rtes un moy cn ,J,,, fontis <1 

p1 01 onu d un cmp1 unt, qui stx1 ul il 
u eni emcnt 1q;lé p11 lu lü1 

AnT 3 I es fiais d m\111m1&t111l1on it 
d enlt c tren du cunal seront r ou mit~ au 
lllOJ en de 1 t'.tulmlions 11 p'l) m pm le •• 
p1op11011111 L~ 111tu f svés dont Ics ter 
r uns cco ulcront huis eu u t p'll l ç 01111.11 

'1RT 4 Un 1Lglement d'ad m imstrn 
t iun g, né: oie, 1111 tlo pm Ir go111 ei nc 
mr-nt , np1Ls n,011 entendu ICI pmt,,, 
uu oi e-vct.s , dcte: uunort l exi.c.u Iton do 
l 'uit J 

An 2 l 11 attendant l I nér;oc1,1lton 
de 1 crupr unt , le BOtnL111emonl c<t au 
torrsc , , ruettr e,, dnns lo co m ant 1)0 

l8JG, des Lons du lrLso1 1,ou1 b so rnme 
ch, f, :5JO,OOO, nécess-u i c nu c pt erme rs 
tra vaux du cun-il, rlont la d~ponso est 
\'Vd lué e a fr 1 ,72.01000 
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ProjC"t. proposé pnr la commission 
du Sénat, le 22 avril 1836, et 
adopté par le Sénat, en cc qui 
eo noernc l'art, l ", le 26 du m è nae 
mois, 

Anr. !••. li ,01·11 exécuté un onna l rlc 
Dnmrue ù la mer du Norù, pour I'écou 
Ierue nt ries eaux des Elundres, Ln moi 
tié des 1lrpcnscs de cette oxècution 
incombera au trésor pulilic. Elle sera 
couverte au moyen des fonr.ls 1\ proYe 
nir rl'un emprunt qui sera ré~lé p1tr ln 
loi. 

An r , :l. Le truisièm e quart <le la dé 
pouso ineumb eru il ln province de Fl11n 
dre o cchlcutule, nt lo quntriëmo q unrt 
nux propriétni1•oy auxquels -c o t rn vui l 
procurera u11 uvnnlngu. 

An. 4. Les Iruis ù'nclministrulîon et 
cl'enlrc!ien dn eunn l snrnnt supportés 
pur le trésor public, pnr la province rio 
Flundro eccidcntulo et les pro prlétal res 
intéressés duns las proportions ûxé es 
ci-dessus. 

i\n, 5. Un rèt1lemcnl d'ndmlniatm 
tion {:énérole, urré t é par le gourcrno 
mont, n près n vnir entendu les pnrlies 
intéressées, <létcrmincru l'exécution 
des art. 3 et 4, di;, 

ART, 2, En nttendnn t lu négociulion 
del 'emprunt , !o go1nernemont est au 
torisé ;i éurettru , clans lo cournnt de 
18:i(I, clos bons du tr ésnr public pou1· ln 
somme de fr. 5/i0,000, né cessniro aux 
p remicrs truvnux du canal, dont lu ùc 
pense est évnlué o à f,,. 1,720,000. Cc uo 
sunun e de fr. 1550,000 sern imputée sur 
la quote-part 1i pnyer par le tré~ur. 

P.-oposition de M. Lejeune, du 
16 mars 1837, 

AaT, I". li sern e xécuté , aux frais 
du ll·é.01· public, un canal do Zclzucte 
ù. la mer du Nortl , pour l'écoulement 
des euux <les Flandres, ' 

An-r, 3. Les prnpriélé9 privées con 
t ribuerunt nu x finis do conslrnclion 
dnns ln proportion élnliliu pnr l'art. 30 
rlo h loi du 1 G septemhru 1807, n•'.!ï97. 

i\_11T, 4. L'ndm in istrut iun cl l'entre 
tien du cnnal soront mHJ ehuvg.o pl'O 
,, iuciu Ill, 
Les propr iétés intéressées, dont les 

eaux s'écouleront par ce en nul, pnur 
ront ûtrc uharg écs clc payer, de ce 
clicf, uux pro vinces , une ré u ibntion 
nnuue lle. 

A.n, 5, Un rcglomcnt d'ndmiuistrn 
ti on gcluérnlc, arrête pur le 1:ouvcrne 
ment, nprO:,s avoir entendu les purtics 
inté ressécs, rl ét erminera le mode d'exé 
cuti on des nrl 3 et 4. 

A.nT, 2. Le go11rcrnement est autu 
risê à émollro, dnns le cournnl de 1837, 
iles bons du trésor ponr 111 somme Je 
fr. 550,000, nécessaire l\U:'C premiers 
trnv 011~ du canal. 

Pro,jet de ln seoti1>n oe11tr1tlc de lit 
Chambre des R~préscntnnts, du 
19 fo,•rÎl'r 18.\1. 

An-r, l". Il sorn c,:1i\c11lr'•,:1m l'rnis d n 
trésor pub lio , un canul do Zo!rneto a 
hl mordu Nol'cl, 110111· léc ou lement de~ 
eaux tics Fla mires. 

Anr . a. Les pl'O p,· iit ni rcs dos criq ue s 
et n utres terrui ns , 1111i oui toujours olé 
inondés ,i11sqn'n pré~ent, ot 11uc le canal 
parviendrait ti ass écher, contribueront 
aux Irnis do construetio TI dn ns 111 prn 
portion étnhlio pur l'art. 30 do ln loi 
d11 rn so ptemb r e 1807, n• 2ï97. 

An, 4, L'utl111inist1·ntion cl l'entre 
tien du cannl se rrmt uu o chmgo l'rm·in 
ciale. 

Los propriétés in téres sé es , dont les 
eaux s'écouleront p1ir ce cnnnl, pom- 
rout étre chargées tl(Jpnyor,(hccchcf, 
n ux provinc ns 1111r. 1(!trihuliorl annncllc. 

An t. 5, Un rècl ernent ri' o<l minislra 
tion [;énérulc, Ull't"lé pur le gouvcrnr 
ment, a1n·cs n voir c ntenrlu I es parties 
intéressées, détc nuin ern le mode d 'c:s.i· 
cu tion des art. 3 rt 4. 

Anr , 2. Le r;ouveruo111cnl est auto 
risé à ém ettre , dans lo co ur an t de 1841, 
des bons du trésor rotll' un e sorurne 
de cinq cent ci11<J1lmfl! mille frnn es 
(fr. 550,000), n écessrl ro aux pr ernl ers 
trnvaux <lo I'cxé cution de lu section de 
Damme lt h1 mer. 


